
 
 

BARÈME DES COTISATIONS 2024 Xylofutur 
 Barème validé par le CA du 17 novembre 2023 

 

 

NOUVEAUTE 2024 : 25% du montant de votre cotisation sont affectés à la veille technologique, et donc 
possiblement éligibles au CIR si vous en déclarez.  
 

RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT – FORMATION     Taux de TVA à 20 % 

 

 □ Centre Technique, Organisme de Recherche et de Formation,              
     Université, Structure représentative de laboratoires * :   HT  TTC 
  Part fixe :   1 916 €  2 299,20 € 

Part proportionnelle (147 € ht par laboratoire) : 147 €  176,40 € 

*Par structure représentative on entend toute structure représentant plusieurs laboratoires. Le cas échéant, 
elle communiquera au Pôle la liste des laboratoires concernés par les thématiques de Xylofutur et qui apparaitront 
également en tant qu’adhérents Xylofutur. 
 
 
INSTITUTIONS/ASSOCIATIONS/COLLECTIVITES      Taux de TVA à 20 % 

  
 HT   TTC 
□ Institution, fédération, association régionale 698 € 837,60 € 

□ Institution, fédération, association nationale avec 
    une ou plusieurs représentations régionales 2 050 € 2 460,00 € 
 
 
START-UP          Taux de TVA à 20 % 

                          
 HT   TTC 
□ Adhésion à la WoodTech, Standard 840 € 1 008,00 € 

□ Adhésion à la WoodTech, Premium 3 150 € 3 780,00 € 
 
 
 
ENTREPRISES          Taux de TVA à 20 % 

  
 HT TTC 
□ Travailleur indépendant (0 salarié) :  147 € 176,40 € 

□ Effectif < à 20 personnes :  288 € 345,60 € 

□ Effectif de 20 à 99 personnes :  698 € 837,60 € 

□ Effectif de 100 à 350 personnes :  2 050 €  2 460,00 €  

□ Effectif > 350 personnes :  4 076 € 4 891,20 €  

Modalités de règlement  

! Soit par chèque à l’ordre Xylofutur, à retourner au Pôle de Compétitivité Xylofutur - Campus 
Bordeaux Sciences Agro - 1, Cours du Général de Gaulle - CS 40201 - 33175 Gradignan cedex. 

! Soit par virement bancaire (RIB envoyé sur simple demande). 



 
 

 
www.xylofutur.fr Pôle de Compétitivité Xylofutur - Produits  et Matériaux des Forêts Cultivées  
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COTISATIONS DE SOUTIEN  

Décidez de soutenir les actions de Xylofutur, au-delà de l’adhésion de base en souscrivant une adhésion 
VIP : Bronze, Argent, Or ou Platine. 
 
 Taux de TVA à 20 % 
 HT TTC 
MEMBRE VIP BRONZE 5 000 €  6 000 €  

MEMBRE VIP ARGENT 10 000 €  12 000 €  

MEMBRE VIP OR 15 000 €  18 000 €  

MEMBRE VIP PLATINE 20 000 €  24 000 €  

 
Prestations complémentaires dans l’adhésion annuelle VIP  
 

Nos offres de communication /catégorie de VIP VIP 
BRONZE 

VIP 
ARGENT 

VIP 
OR VIP PLATINE 

" 1 article/an sur l’Envoi du Bois, newsletter 
mensuelle  

! ! ! ! 

" Votre logo sur la page d’accueil du site Internet ! 1 mois !3 mois !6 mois ! 1 an 

" Votre fiche référencée dans l’annuaire du site ! ! ! ! 

" Votre plaquette intégrée dans le dossier remis aux 
participants lors de l’Assemblée Générale. 
Votre kakemono installé pendant les conférences. 

! ! !+ 
support 

!  support + 
kakemono 

" Votre logo affiché lors des salons professionnels   ! ! 
+kakemono 

" Votre logo affiché lors des manifestations et/ou 
conférences organisées par Xylofutur  ! ! ! 

" Participations gratuites aux manifestations et/ou 
conférences organisées par Xylofutur   ! ! 

" Une communication ciblée et régulière sur les différents supports de communication du Pôle : 

• L’Envoi du Bois : newsletter mensuelle, diffusion régionale et nationale (3800 cibles), s’adresse 
aux journalistes régionaux et nationaux et à la Presse généraliste et professionnelle ; aux 
entreprises, aux centres de recherche et de formation ; aux collectivités territoriales et aux 
ministères concernés. 

" Un accueil privilégié au cœur d’un réseau actif et fédérateur, porteur d’une image d’excellence. 

Modalités de règlement           

! Soit par chèque à l’ordre Xylofutur, à retourner au Pôle de Compétitivité Xylofutur - Campus 
Bordeaux Sciences Agro - 1, Cours du Général de Gaulle - CS 40201 - 33175 Gradignan cedex. 

! Soit par virement bancaire (RIB envoyé sur simple demande). 

BARÈME DES COTISATIONS 2024 Xylofutur (suite) 
 


